
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2016-642

Séance publique du 

13 décembre 2016

Présidence de Maryse JOISSAINS MASINI
Maire d'Aix-en-Provence Vice-Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence Président du 
Conseil de Territoire du Pays d'aix 

Accusé de réception en préfecture

Identifiant : 013-211300017-20161213-
lmc1100419-DE-1-1

Date de signature : 15/12/2016 

Date de réception : jeudi 15 décembre 
2016 

OBJET : PARTICIPATION DE LA RÉGION AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES UTILISÉES PAR LES LYCÉES PUBLICS ET PRIVES 
SOUS CONTRAT - ANNÉE SCOLAIRE 2016 / 2017

Le. 13 décembre 2016 à 15h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse 
JOISSAINS-MASINI, Maire, le 07/12/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Odile BONTHOUX à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Reine MERGER, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Jean-Christophe GROSSI à Monsieur Moussa BENKACI, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Françoise TERME à Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 DÉCEMBRE 2016

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN

Politique Publique     :   13-SOUTIEN A LA PRATIQUE DU SPORT ET INVESTISSEMENT LIE 
AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

OBJET : PARTICIPATION DE LA RÉGION AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES UTILISÉES PAR LES LYCÉES PUBLICS ET 
PRIVES SOUS CONTRAT - ANNÉE SCOLAIRE 2016 / 2017- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Ville met ses équipements sportifs à la disposition des établissements scolaires locaux
pour permettre la réalisation des programmes scolaires d'éducation physique et sportive.

Cette  mise  à  disposition  se  fait  notamment  dans  le  cadre  de  l'article  L1311-15 du Code
Général des Collectivités Territoriales et de l'article L214-4 du Code de l’Éducation qui fixent
les modalités de participation financière de la collectivité de rattachement des établissements
scolaires au profit de la collectivité propriétaire des équipements par convention.

Par  délibération  n°  DL.2015-623 du 15 décembre  2015,  le  Conseil  Municipal  a  autorisé
Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué aux Sports à signer la nouvelle convention
financière bipartite Région / Ville relative à la participation de la Région aux dépenses de
fonctionnement des installations sportives utilisées par les lycées publics et les lycées privés
sous contrat d'association avec l’État.

Comme chaque année, la programmation des créneaux réservés aux établissements scolaires
a été établie entre le mois de juin et le mois de septembre, en concertation entre la Ville et
l’Éducation Nationale.

Les états joints au présent rapport en  annexes 1 et 2 reprennent, pour chaque lycée ouvrant
droit à la participation financière de la Région, les volumes horaires de créneaux attribués



ainsi que les recettes attendues, calculées en application de la délibération n° DL.2016-8 du
1er février  2016,  fixant  la  tarification  des  équipements  sportifs  mis  à  disposition  des
établissements  scolaires.  Le  montant  total  des  recettes  pour  l'année  scolaire  2016/2017,
s'élève à 63 057,50 Euros.

En conséquence, au vu des éléments qui précèdent, je vous demande, Mes chers Collègues,
de bien vouloir :

-  AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué aux Sports à signer la
convention financière Région / Ville, et tout document afférent ;

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué aux Sports à procéder aux
appels de fonds auprès de la Région tels que détaillés en annexes 1 et 2 ;

- AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal Aix Municipale à faire recette des sommes
susvisées.



DL.2016-642 - PARTICIPATION DE LA RÉGION AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DES INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES UTILISÉES PAR LES LYCÉES PUBLICS 
ET PRIVES SOUS CONTRAT - ANNÉE SCOLAIRE 2016 / 2017- 

Présents et représentés : 53

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/12/2016



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



ANNEXE 1

EVALUATION  DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION
DANS LE CADRE DE L'UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES

PAR LES LYCÉES PUBLICS

ETABLISSEMENTS INSTALLATIONS UTILISEES Tarif horaire Montant 

LYCEE PAUL CEZANNE

24,00 4,50 € 108,00 €
256,00 4,50 €
210,00 4,50 € 945,00 €
215,00 4,50 € 967,50 €

Total installations de plein air 705,00

TOTAL 705,00

COMPLEXE G. CARCASSONNE  ateliers sauts 51,00 4,50 € 229,50 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE aire pelouse Torse 145,50 21,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain B stabilisé 28,50 16,00 € 456,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain C synthétique 163,50 21,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain D stabilisé 51,00 16,00 € 816,00 €

Total installations de plein air 439,50

TOTAL 439,50

LYCEE  VAUVENARGUES

548,00 4,50 €
118,00 4,50 € 531,00 €

81,50 4,50 € 366,75 €
195,50 4,50 € 879,75 €

Total installations de plein air 943,00

TOTAL 943,00

TOTAL ANNEXE 1

ANNEE SCOLAIRE 2016/2017

Nombre 
d'heures

COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 1
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 2 1 152,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 3
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 4

3 172,50 €

3 172,50 €

LYCEE  PROFESSIONNEL
VAUVENARGUES

3 055,50 €

3 433,50 €

7 990,50 €

7 990,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 1 2 466,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 2
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 3
COMPLEXE G. CARCASSONNE piste athlé. 4

4 243,50 €

4 243,50 €

15 406,50 €
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ANNEXE 2

EVALUATION  DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION
DANS LE CADRE DE L'UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES

PAR LES LYCEES PRIVES SOUS CONTRAT
ANNEE SCOLAIRE 2016/2017

ETABLISSEMENTS INSTALLATIONS UTILISEES Tarif horaire Montant 

LYCEE CLOVIS HUGUES

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 94,00 16,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 94,00

31,50 4,50 € 141,75 €
27,00 4,50 € 121,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau basket 2 54,00 6,50 € 351,00 €

TOTAL 2 installations de plein air 112,50 614,25 €

TOTAL 1+2 206,50

LYCEE SAINTE MARIE

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 209,00 16,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 209,00

COMPLEXE G. CARCASSONNE ateliers sauts 76,50 4,50 € 344,25 €
9,00 4,50 € 40,50 €

67,50 4,50 € 303,75 €
71,50 4,50 € 321,75 €
95,00 4,50 € 427,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau basket 2 78,00 6,50 € 507,00 €
81,00 6,50 € 526,50 €

124,50 6,50 € 809,25 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain C synthétique 69,50 21,00 €

TOTAL 2 installations  de plein air 672,50

TOTAL 1+2 881,50

LYCEE DU SACRE CŒUR

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 391,50 16,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 391,50

140,00 4,50 € 630,00 €
210,00 4,50 € 945,00 €

78,00 4,50 € 351,00 €
45,00 4,50 € 202,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux basket 2 & 3 46,00 6,50 € 299,00 €
93,00 6,50 € 604,50 €
40,50 6,50 € 263,25 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau volley 50,00 6,50 € 325,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain B stabilisé 5,00 16,00 € 80,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain C synthétique 32,00 21,00 € 672,00 €

TOTAL installations de plein air 739,50

TOTAL 1+2 1131,00

LYCEE DE LA NATIVITE

COMPLEXE L . BOBET Gymnase 128,50 16,00 €
Salle Pierre COULANGE Gymnase 82,50 16,00 €
Salle Pierre COULANGE Dojo 9,00 14,00 € 126,00 €
COMPLEXE RUOCCO Salle de GV 9,00 16,00 € 144,00 €
COMPLEXE RUOCCO Salle d'agrès 52,00 16,00 € 832,00 €
COMPLEXE RUOCCO Dojo 9,00 14,00 € 126,00 €

TOTAL 1  installations couvertes 290,00

COMPLEXE VAL DE L'ARC Mur d'escalade 3,50 6,50 € 22,75 €
8,00 21,00 € 168,00 €

TOTAL 2  installations de plein air 11,50 190,75 €

TOTAL 1+ 2 301,50

Nombre 
d'heures

1 504,00 €

1 504,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.1
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.2

2 118,25 €

3 344,00 €

3 344,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.1
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.2
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.3
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.4

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau hand 4
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux hand basket

1 459,50 €

4 740,00 €

8 084,00 €

6 264,00 €

6 264,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.1
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.2
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.3
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.4

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau hand 4
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux hand basket

4 372,25 €

10 636,25 €

2 056,00 €
1 320,00 €

4 604,00 €

COMPLEXE VAL DE L'ARC Terrain synth. X.Gauthier

4 794,75 €
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ETABLISSEMENTS INSTALLATIONS UTILISEES Tarif horaire Montant Nombre 
d'heures

LYCEE SAINT ELOI

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 259,50 16,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 259,50

COMPLEXE G. CARCASSONNE ateliers sauts 188,00 4,50 € 846,00 €
13,50 4,50 € 60,75 €
12,00 4,50 € 54,00 €

118,50 4,50 € 533,25 €
111,50 4,50 € 501,75 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux basket 2 & 3 21,50 6,50 € 139,75 €
67,50 6,50 € 438,75 €
90,00 6,50 € 585,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain C synthétique 73,50 21,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain D stabilisé 27,00 16,00 € 432,00 €
COMPLEXE VAL DE L'ARC courts de tennis  27,00 5,00 € 135,00 €

TOTAL 2 installations de plein air 750,00

TOTAL 1+2 1009,50

LYCEE CELONY

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 235,00 16,00 €
Gymnase L. BOBET 79,00 16,00 €
Gymnase L. BOBET dojo 2 146,00 14,00 €
COMPLEXE VAL DE L'ARC dojo 18,00 14,00 € 252,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 478,00

18,50 4,50 € 83,25 €
60,00 4,50 € 270,00 €
48,00 4,50 € 216,00 €
22,50 4,50 € 101,25 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau foot + piste 123,00 12,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux basket 2 & 3 56,00 6,50 € 364,00 €

9,00 6,50 € 58,50 €
95,00 6,50 € 617,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain B stabilisé 18,00 16,00 € 288,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain D stabilisé 18,00 16,00 € 288,00 €

TOTAL 2 installations  de type plein air 468,00

TOTAL 1+2 946,00

LYCEE STE CATHERINE

COMPLEXE G. CARCASSONNE Gymnase 35,00 16,00 € 560,00 €

TOTAL 1 installations couvertes 35,00 560,00 €

17,00 4,50 € 76,50 €
28,00 4,50 € 126,00 €

9,00 4,50 € 40,50 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau basket 2 17,00 6,50 € 110,50 €

18,00 6,50 € 117,00 €
COMPLEXE G. CARCASSONNE terrain C synthétique 23,00 21,00 € 483,00 €

TOTAL 2 installations  de type plein air 112,00 953,50

TOTAL 1+2 147,00

TOTAL ANNEXE 2

TOTAL GENERAL ANNEXES 1 ET 2

4 152,00 €

4 152,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.1
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.2
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.3
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé.4

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux hand 4
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux hand basket

1 543,50 €

5 269,75 €

9 421,75 €

3 760,00 €
1 264,00 €
2 044,00 €

7 320,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 1
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 2
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 3
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 4

1 476,00 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau hand 4
COMPLEXE G. CARCASSONNE plateaux hand basket

3 762,50 €

11 082,50 €

COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 2
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 3
COMPLEXE G. CARCASSONNE pistes athlé. 4

COMPLEXE G. CARCASSONNE plateau hand 4

1 513,50 €

47 651,00 €

63 057,50 €










